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TOUS MINISTERES 

 
CODES Nouvelle 

Analyse 
Code 

Economique 

FICHE D’INDEMNITE  N° 0168 N° 

- Désignation : Indemnité de maniement des fonds  allouée aux régisseurs d'avances et de recettes 
relevant des organismes publics 

Régime fiscal : soumis X 

Code : non soumis  

- Libellé standard (26 c) : IND. MANIEMENT DES FONDS 

- Textes de base : 
- Ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 (JO du 24 mars 2022) 
- Décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 modifié par le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 
2022 (JO du 23 décembre 2022) 

- Base et modalités de calcul : 
- code taux : à servir (cf fiche en annexe) 
- donnée A} 
                  } à servir (pourcentage du montant mensuel de l’indemnité à verser) 
- donnée B} 

- Périodicité : mensuelle 

- Observations : Montant directement indicé  NON 

(personnels bénéficiaires, personnels exclus etc...) 


